
ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE 
DU CANTON DE MEZEL 
8, Rue Pied de Ville 
04270 MEZEL 
tél : 04 92 35 50 94 
 
         Mézel, le 9 avril 2017 
 

 Madame, Monsieur, 
 

 La 26ème  BROCANTE VIDE-GRENIERS de MEZEL aura lieu cette année le : 
dimanche 9 juillet 2017. 

Aussi, si vous souhaitez y participer cette année, je vous convie à vous inscrire en nous renvoyant le formulaire 
ci-joint le plus tôt possible et au plus tard le 20 juin. 
 
Le coût d’un emplacement de 4m x 3m est de 10€ (chèque à libeller à l’ordre de l’ASC du canton de Mézel). 
 

Je vous demande de nous adresser avec votre inscription et le paiement : 
- pour les particuliers : une photocopie de pièce d’identité recto et verso, un justificatif de domicile et la 
demande d’autorisation ci-jointe complétée et signée, 
- pour les professionnels : le numéro de carte professionnelle. 
 

Nous vous rappelons qu’en vertu de l’article R321-9 du Code pénal  les particuliers doivent attester sur 
l’honneur leur non-participation à deux autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (inclus 
dans demande d’autorisation). 
 

En cas de désistement, merci de nous le faire savoir dès que possible. 
 

En espérant vous accueillir à cette brocante, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 
         Le Président 

 
         Eric MICHEL 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Inscription à la brocante vide-greniers de MEZEL 
le dimanche 9 juillet 2017 

 

Mme, M   
 
Adresse : 
 
 
Tél :                                                                          email : 
 

Souhaite réserver :   ……  emplacements de 4m x 3m     (10€ l’emplacement) 
 

               Pièces jointes :
pour les particuliers : 
�    Photocopie de pièce d’identité(recto et verso) 
�    Justificatif de domicile  
�    Demande d’autorisation  

pour les professionnels : 
�    Numéro de carte professionnelle : 
 
 

�    Chèque de réservation 
 

Renvoyer ce bulletin ainsi que les pièces demandées à :
ASC DU CANTON DE MEZEL - A l’attention de Eric MICHEL - 8 Rue Pied de Ville - 04270 MEZEL



DEMANDE D’AUTORISATION D’INSTALLATION  
A UNE FOIRE AUX PUCES  PAR UN PARTICULIER 

 
 

Je soussigné(e),……………………………………….………………………………………… 
 
demeurant à ……………………………………………………………………………………. 
 
sollicite l’autorisation de vendre ou d’échanger des objets usagés m’appartenant, à l’occasion de la 
manifestation publique intitulée 
 

BROCANTE VIDE GRENIERS 

 
se tenant le dimanche 9 juillet 2017 sur la commune de MEZEL 
 
 
déclare sur l’honneur : 
- ne pas être professionnel de la brocante 
- ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
- ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 
du Code pénal) 
 
        Date : 
 
        Signature 
 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
AUTORISATION DELIVREE PAR LE MAIRE 

 
 

Le Maire de la commune de MEZEL  
 
autorise ……………………………………….… 
 
demeurant à ………………………… 
 
à s’installer pour vendre et/ou échanger des objets personnels usagés à la manifestation ci-après :  

BROCANTE VIDE GRENIERS 

organisée par l’Association Sportive et Culturelle du Canton de Mézel, le 9 juillet 2017 
 
 
 
       Fait à Mézel, le  
 

      Le Maire,  
Pierre SUZOR,  

 


